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Editorial
Ce numéro est consacré, en grande partie, à la République et Canton
de NEUCHÂTEL, dont nous avons fêté le I25me anniversaire le 1er mars
dernier.

Cet anniversaire a été célébré avec faste par le Groupement des Neu-
châtelois résidant en Belgique.

La soirée, avec banquet — à l'hôtel LEND! - à laquelle participèrent
280 personnes regroupait aussi bien des Neuchâtelois que leurs amis
suisses et belges.

Comme invité d'honneur : Monsieur Jean-Pierre BAILLOD, grand chancelier

des vignolants neuchâtelois, venu spécialement de Neuchâtel
pour la circonstance.

Dans les pages suivantes, vous trouverez la copie d'une lettre qu'un
ami vaudois de Bruxelles, André de Clarmont, a fait parvenir à Monsieur

Jean du Van à Neuchâtel, relatant brièvement les différentes
activités de cette soirée.

Nous espérons avoir permis à tous les participants de cette soirée de
connaître un peu mieux notre petit coin de pays. Nous les encourageons

à parler également de leur canton, de leur ville ou village.

Le courrier Suisse est toujours disposé à publier vos articles, même en
dehors des rubriques touristiques.

Toute contribution écrite sera la bienvenue

C.d.r.

Remerciements aux 600...
De nombreux lecteurs ont répondu spontanément à notre
appel paru dans le numéro précédent. Nous enregistrons
à ce jour 600 abonnés que nous remercions sincèrement.
Ils représentent pour nous la preuve de l'intérêt qu'ils
portent à leur revue, en plus des avis et des lettres
d'encouragement qui nous ont été adressés.

C'est grâce à ces 600 Suisses (*) et Belges que nous ne

regrettons pas notre optimisme et d'avoir prévu deux
numéros complémentaires aux quatre éditions initialement
prévues par les autorités de Berne.

Six cents hommes de bonne volonté, c'est beaucoup et
c'est peu quand on considère les charges pour réaliser
ces deux numéros.
A ceux et à celles qui n'ont pas eu l'occasion de manifester

leur bonne volonté, nous réinsérons à leur intention
un bulletin de virement qu'il suffit de compléter ou de
remettre à votre banque ou au bureau postal.
Ce geste nous rapprochera de l'objectif que le Courrier
Suisse s'est assigné : être un véritable lien entre les
ressortissants Suisses de Belgique, qui présenté sous une
forme attrayante, dispense une information de qualité,
digne de ses lecteurs... qui seront les premiers à ne pas
regretter leur bonne volonté.

(') Nous vous rappelons que les Suisses qui ne peuvent souscrire à l'abonnement, ne seront pas

pour autant privés de leur trait d'union avec leur mère patrie.
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